
Mairie : 02.43.88.43.14    Agence Postale : 02.43.88.43.72 
Horaires :     Horaires :   
Lundi-jeudi : 9h-12h    lundi, mardi, jeudi : 9h-12h 
Mardi : 14h-17h    vendredi : 9h-12h et 16h-18h 
Vendredi : 9h-12h30 - 14h-16h     
Mail : mairiestdenisdorques@wanadoo.fr  Site : www.saint-denis-dorques.fr 

 
Bibliothèque : Ouverte à tous - prêt gratuit : mardi de 15h30 à 17h, jeudi de 11h à 12h, 
samedi de 10h30 à 12h. (vacances scolaires : uniquement le jeudi de 11h à 12h) 
 

 
Vacances scolaires de Pâques : du vendredi 10 avril au soir au 27 avril au matin. 

 
 
 

Déchèterie communautaire : 02.43.39.01.62 : 
 

Horaires d’Été :   
Lundi – jeudi : de 9h à 12h 

Vendredi – samedi : de 14h à 18h 
 
 

Ramassage des ordures ménagères le mercredi matin :  
En cas de jours fériés, le ramassage est reporté au jeudi. 

 

 

 

                                 Interdiction de brûler les déchets verts : 
 

Une circulaire ministérielle du 18 novembre 2011 interdit, depuis le 1er janvier 2012, 

le brûlage des déchets verts. 

« Le brûlage des déchets verts peut être à l’origine de troubles de voisinages générés 

par les odeurs et la fumée, nuit à l’environnement et à la santé et peut être la cause de 

la propagation d’incendie…. » 

 

 

        Département de la SARTHE  
 

      

 

 

             Commune de  

     SAINT DENIS D'ORQUES 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La lettre Dionysienne N° 26 

Avril – Mai 2015 

familiale 
Infos 

Commune 

Déchets 

Manifestations 

Ecole 

Social 
L’assistante sociale tiendra une permanence en Mairie le 24 avril et 22 mai 2015. 

Prendre rendez-vous au 02.43.88.24.45. 
 

 
- Avril :  

 11 : Soirée Association des Parents d’Elèves 

 11 : Pêche à la truite 

 18 : Belote des Aînés Ruraux 
 

- Mai :  

   1 : Journée Pêche à l’étang des Plauderies 

   8 : Troc Plantes 

 10 : Commémoration du 8 mai 

 16 : Journée Pêche à la Basse Mercerie 

 31 : Après-midi pétanque « US St Denis" 
 
 
 

 

mailto:mairiestdenisdorques@wanadoo.fr
http://www.saint-denis-dorques.fr/


RÉUNION DU 26-01-2015 

 
M.A.M. (maison d’assistante maternelle) 
Monsieur LELOUP et Valérie LEVRARD informent de la visite effectuée à la M.A.M. de 
Viré. 
Le dossier doit être monté par les assistantes maternelles. 
 
Révision partielle n° 1 du PLU 
Suite à la réunion du 17 septembre 2014, la consultation en vue de la révision partielle 
du PLU a eu lieu du 10/12/14 au 12/01/2015. Les différents services concernés n’ont 
pas émis d’avis ou un avis favorable (Conseil Général de la Sarthe et Conseil Régional 
des Pays de la Loire). 
Aucune remarque sur le cahier mis à disposition du public. 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’unanimité sur le projet de révision 
partielle n°1 du PLU. 
 

RÉUNION DU 17-03-2015 
Taux imposition 2015 
Monsieur le Maire propose de reconduire les taux d’imposition de 2014 : 
 

Les taux pour 2015 sont : 
TFB …: 12,27 %          TFNB : 29,03 %    TH ….:  17,09 %    Taux relais/CFFE …..:    14,94 % 
 

BUDGET COMMUNE 

Compte administratif 2014 
Madame la secrétaire présente le Compte Administratif 2014. Il est approuvé comme 
suit : 
Section fonctionnement 
Dépenses :  481 115,93 €   Recettes :  756 379,14 € 
Excédent  275 263,21 + 125 695,56 (excédent 2012) = Excédent 400 958,77 € 
 

Budget primitif 2015 

Monsieur le Maire présente le Budget Primitif 2015. 
Il s’équilibre à 1 159 965,00 € section d’exploitation et à 372 800,00 € en section 
investissement. 
Monsieur le Maire demande aux membres s’ils désirent voter à bulletin secret. La 
réponse étant négative, le vote a lieu à main levée. Le Budget Primitif est accepté à 
l’unanimité. Votants : 13 pour 
 

Dossier Carrière centrale enrobé 
Le dossier d’une centrale d’enrobé est en consultation du 6 mars au 20 mars 2015. 
Monsieur le Maire fait voter sur ce dossier. Avis favorable : 12 - Avis défavorable : 1 
 
Tarif assainissement 2015 
Le Conseil Municipal décide de maintenir les tarifs suivants : 

- Abonnement : 20€ annuel 
- M3 : 1,30€ 

 
 

-  
- Les clés sont à la Boucherie PAVARD, à la boulangerie BODEREAU et au restaurant le 

CROISSANT.  
-     Tarifs :  

- Cartes enfants : 12€ annuel 
- Cartes adultes : 30€ annuel 
- Cartes familles : 50€ annuel (2 adultes +1 enfant) 

- Tickets : 3€ de l’heure 
 

 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunions de Conseil 

Tennis 


